
CERTIFICAT MEDICAL INITIAL  

ADMISSION EN SOINS PSYCHIATRIQUES SUR DÉCISION DU 
REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT (SDRE)  

(Articles L.3213-1, L. 3213-2 et L. 3214-1 et suivants du Code de Santé Publique1) 

Le certificat doit être dactylographié : en cas d'impossibilité, cette mention doit être inscrite sur le 
certificat*  

Je soussigné(e) Docteur  …………………………………………………………………………………… 

certifie avoir examiné ce jour ………………………………………………………………………………..  

Né(e) le : ………………………………………………………………………………………………..…….. 

Domicilié(e) : ………………………………………………………………………………………………..…  

et avoir constaté les troubles suivants2 :  

……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………….... 

En conséquence, j'atteste que l'état de ………………………………………………………………….. 
nécessite des soins en raison de troubles mentaux compromettant la sûreté des personnes ou 
portant atteinte, de façon grave, à l'ordre public et son admission sans son consentement en soins 
psychiatriques sur décision du Représentant de l’État dans un établissement de santé chargé 
d’assurer les soins psychiatriques sans consentement (article L. 3222-1 du Code de la Santé 
Publique).  

J’atteste que je ne suis ni parent, ni allié au 4ème degré inclusivement avec le Directeur de 
l’établissement accueillant ce patient, ni avec le patient à admettre en soins.  

☐*J'atteste par ailleurs, être dans l'impossibilité matérielle de dactylographier ce certificat et de 
satisfaire à l'exigence prescrite à l'article R. 3213-3 du Code de la Santé Publique 

Fait à ………………………, le ……………….. à …..h….. 
Docteur ……………………………………....       
Signature du médecin et cachet obligatoire 

 
1 Médecin exerçant ou non dans l'établissement à l'exclusion des psychiatres de l'établissement 
d'accueil 
2
 Circonstancié « précis et motivé » (article R. 3213-1 alinéa 1 du CSP) 



Admission en soins psychiatriques 
sur décision du Représentant de 
l’État 
 
Article L3213-1 du CSP 
I.-Le représentant de l'Etat dans le département prononce par 
arrêté, au vu d'un certificat médical circonstancié ne pouvant 
émaner d'un psychiatre exerçant dans l'établissement d'accueil, 
l'admission en soins psychiatriques des personnes dont les 
troubles mentaux nécessitent des soins et compromettent la 
sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l'ordre 
public. Les arrêtés préfectoraux sont motivés et énoncent avec 
précision les circonstances qui ont rendu l'admission en soins 
nécessaire. Ils désignent l'établissement mentionné à l'article L. 
3222-1 qui assure la prise en charge de la personne malade. 
Le directeur de l'établissement d'accueil transmet sans délai au 
représentant de l'Etat dans le département et à la commission 
départementale des soins psychiatriques mentionnée à l'article L. 
3222-5 : 
1° Le certificat médical mentionné au deuxième alinéa de l'article 
L. 3211-2-2 ; 
2° Le certificat médical et, le cas échéant, la proposition mentionnée aux 
deux derniers alinéas du même article L. 3211-2-2. 
II. Dans un délai de trois jours francs suivant la réception du 
certificat médical mentionné à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 
3211-2-2, le représentant de l'Etat dans le département décide de 
la forme de prise en charge prévue à l'article L. 3211-2-1, en 
tenant compte de la proposition établie, le cas échéant, par le 
psychiatre en application du dernier alinéa de l'article L. 3211-2-2 
et des exigences liées à la sûreté des personnes et à l'ordre 
public. Il joint à sa décision, le cas échéant, le programme de soins 
établi par le psychiatre. 
Dans l'attente de la décision du représentant de l'Etat, la personne 
malade est prise en charge sous la forme d'une hospitalisation 
complète. 
III. Lorsque la proposition établie par le psychiatre en application 
de l'article L. 3211-2-2 recommande une prise en charge sous une 
autre forme que l'hospitalisation complète, le représentant de 
l'Etat ne peut modifier la forme de prise en charge des personnes 
mentionnées au II de l'article L. 3211-12 qu'après avoir recueilli 
l'avis du collège mentionné à l'article L. 3211-9. 
IV.-Les mesures provisoires, les décisions, les avis et les 
certificats médicaux mentionnés au présent chapitre figurent sur 
le registre mentionné à l'article L. 3212-11. 
 
Article L3213-2 du CSP 
En cas de danger imminent pour la sûreté des personnes, attesté 
par un avis médical, le maire et, à Paris, les commissaires de 
police arrêtent, à l'égard des personnes dont le comportement 
révèle des troubles mentaux manifestes, toutes les mesures 
provisoires nécessaires, à charge d'en référer dans les vingt-
quatre heures au représentant de l'Etat dans le département qui 
statue sans délai et prononce, s'il y a lieu, un arrêté d'admission 
en soins psychiatriques dans les formes prévues à l'article L. 
3213-1. Faute de décision du représentant de l'État, ces mesures 
provisoires sont caduques au terme d'une durée de quarante-huit 
heures. 
La période d'observation et de soins initiale mentionnée à l'article 
L. 3211-2-2 prend effet dès l'entrée en vigueur des mesures 
provisoires prévues au premier alinéa. 
 
Article L3213-3 du CSP 
I. Dans le mois qui suit l'admission en soins psychiatriques 
décidée en application du présent chapitre ou résultant de la 
décision mentionnée à l'article 706-135 du code de procédure 
pénale et ensuite au moins tous les mois, la personne malade est 
examinée par un psychiatre de l'établissement d'accueil qui établit 
un certificat médical circonstancié confirmant ou infirmant, s'il y a 
lieu, les observations contenues dans les précédents certificats et 
précisant les caractéristiques de l'évolution des troubles ayant 
justifié les soins ou leur disparition. Ce certificat précise si la forme 
de la prise en charge du malade décidée en application de l'article 
L. 3211-2-1 du présent code demeure adaptée et, le cas échéant, 
en propose une nouvelle. Lorsqu'il ne peut être procédé à 
l'examen du patient, le psychiatre de l'établissement établit un 
avis médical sur la base du dossier médical du patient. 
II.-Les copies des certificats et avis médicaux prévus au présent 
article et à l'article L. 3211-11 sont adressées sans délai par le 
directeur de l'établissement d'accueil au représentant de l'Etat 
dans le département et à la commission départementale des soins 
psychiatriques mentionnée à l'article L. 3222-5. 
III.-Après réception des certificats ou avis médicaux mentionnés 
aux I et II du présent article et, le cas échéant, de l'avis du collège 
mentionné à l'article L. 3211-9 et de l'expertise psychiatrique 
mentionnée à l'article L. 3213-5-1, et compte tenu des exigences 
liées à la sûreté des personnes et à l'ordre public, le représentant 
de l'Etat dans le département peut décider de modifier la forme de 
la prise en charge de la personne malade. 
IV.-Lorsque le représentant de l'Etat décide de ne pas suivre l'avis 
du collège mentionné à l'article L. 3211-9 recommandant la prise 
en charge d'une personne mentionnée au II de l'article L. 3211-
12 sous une autre forme que l'hospitalisation complète, il ordonne 
une expertise dans les conditions prévues à l'article L. 3213-5-1. 
Lorsque l'expertise confirme la recommandation de prise en 
charge sous une autre forme que l'hospitalisation complète, le 
représentant de l'Etat décide d'une prise en charge sous la forme 
mentionnée au 2° du I de l'article L. 3211-2-1, conformément à la 
proposition mentionnée au premier alinéa du I du présent article. 
Lorsque l'expertise préconise le maintien de l'hospitalisation 
complète et que le représentant de l'Etat maintient l'hospitalisation 
complète, il en informe le directeur de l'établissement d'accueil, 
qui saisit le juge des libertés et de la détention afin que ce dernier 
statue à bref délai sur cette mesure dans les conditions prévues 
à l'article L. 3211-12. Le présent alinéa n'est pas applicable 
lorsque la décision du représentant de l'Etat intervient dans les 
délais mentionnés aux 1° et 2° du I de l'article L. 3211-12-1. 
 
 

Article L3213-4 du CSP 
Dans les trois derniers jours du premier mois suivant la décision 
d'admission en soins psychiatriques mentionnée au I de l'article 
L. 3213-1 ou, le cas échéant, suivant la mesure provisoire prévue 
à l'article L. 3213-2, le représentant de l'Etat dans le département 
peut prononcer, au vu du certificat médical ou de l'avis médical 
mentionné à l'article L. 3213-3, le maintien de la mesure de soins 
pour une nouvelle durée de trois mois. Il se prononce, le cas 
échéant, sur la forme de la prise en charge du patient dans les 
conditions prévues au même article L. 3213-3. Au-delà de cette 
durée, la mesure de soins peut être maintenue par le représentant 
de l'État dans le département pour des périodes maximales de six 
mois renouvelables selon les mêmes modalités. 
Faute de décision du représentant de l'État à l'issue de chacun 
des délais prévus au premier alinéa, la levée de la mesure de 
soins est acquise. 
En outre, le représentant de l'État dans le département peut à tout 
moment mettre fin à la mesure de soins prise en application de 
l'article L. 3213-1 après avis d'un psychiatre participant à la prise 
en charge du patient attestant que les conditions ayant justifié la 
mesure de soins en application du même article L. 3213-1 ne sont 
plus réunies, ou sur proposition de la commission départementale 
des soins psychiatriques mentionnée à l'article L. 3222-5. 
Le présent article n'est pas applicable aux personnes 
mentionnées II de l'article L. 3211-12. 
 
Article L3213-5-1 du CSP 
Le représentant de l'État dans le département peut à tout moment 
ordonner l'expertise psychiatrique des personnes faisant l'objet 
d'une mesure de soins psychiatriques prononcée en application 
du présent chapitre ou du chapitre IV du présent titre ou ordonnée 
en application de l'article 706-135 du code de procédure pénale. 
Cette expertise est conduite par un psychiatre n'appartenant pas 
à l'établissement d'accueil de la personne malade, choisi par le 
représentant de l'Etat dans le département sur une liste établie 
par le procureur de la République, après avis du directeur général 
de l'agence régionale de santé de la région dans laquelle est situé 
l'établissement ou, à défaut, sur la liste des experts inscrits près 
la cour d'appel du ressort de l'établissement. 
Le représentant de l'État dans le département fixe les délais dans 
lesquels l'expertise mentionnée au premier alinéa doit être 
produite, dans une limite maximale fixée par décret en Conseil 
d'État 
. 
Article L3213-7 du CSP 
Lorsque les autorités judiciaires estiment que l'état mental d'une 
personne qui a bénéficié, sur le fondement du premier alinéa 
de l'article 122-1 du code pénal, d'un classement sans suite, d'une 
décision d'irresponsabilité pénale ou d'un jugement ou arrêt de 
déclaration d'irresponsabilité pénale nécessite des soins et 
compromet la sûreté des personnes ou porte atteinte de façon 
grave à l'ordre public, elles avisent immédiatement la commission 
mentionnée à l'article L. 3222-5 du présent code ainsi que le 
représentant de l'Etat dans le département qui ordonne sans délai 
la production d'un certificat médical circonstancié portant sur l'état 
actuel du malade. Au vu de ce certificat, il peut prononcer une 
mesure d'admission en soins psychiatriques dans les conditions 
définies à l'article L. 3213-1. Toutefois, si la personne concernée 
fait déjà l'objet d'une mesure de soins psychiatriques en 
application du même article L. 3213-1, la production de ce 
certificat n'est pas requise pour modifier le fondement de la 
mesure en cours. 
À toutes fins utiles, le procureur de la République informe le 
représentant de l'Etat dans le département de ses réquisitions 
ainsi que des dates d'audience et des décisions rendues. 
Si l'état de la personne mentionnée au premier alinéa le permet, 
celle-ci est informée par les autorités judiciaires de l'avis dont elle 
fait l'objet ainsi que des suites que peut y donner le représentant 
de l'Etat dans le département. Cette information lui est transmise 
par tout moyen et de manière appropriée à son état. 
L'avis mentionné au premier alinéa indique si la procédure 
concerne des faits punis d'au moins cinq ans d'emprisonnement 
en cas d'atteinte aux personnes ou d'au moins dix ans 
d'emprisonnement en cas d'atteinte aux biens. Dans ce cas, la 
personne est également informée des conditions dans lesquelles 
il peut être mis fin à la mesure de soins psychiatriques en 
application des articles L. 3211-12, L. 3211-12-1 et L. 3213-8. 
 
Article L3213-8 du CSP 
I.- Si le collège mentionné à l'article L. 3211-9 émet un avis selon 
lequel la mesure de soins psychiatriques sous la forme d'une 
hospitalisation complète dont fait l'objet une personne mentionnée 
au II de l'article L. 3211-12 n'est plus nécessaire et que la mesure 
de soins sans consentement peut être levée, le représentant de 
l'Etat dans le département ordonne une expertise de l'état mental 
de la personne par deux psychiatres choisis dans les conditions 
fixées à l'article L. 3213-5-1. Ces derniers se prononcent, dans un 
délai maximal de soixante-douze heures à compter de leur 
désignation, sur la nécessité du maintien de la mesure de soins 
psychiatriques. 
II.- Lorsque les deux avis des psychiatres prévus au I confirment 
l'absence de nécessité de l'hospitalisation complète, le 
représentant de l'Etat ordonne la levée de la mesure de soins 
psychiatriques. 
Lorsque ces avis divergent ou préconisent le maintien de la 
mesure de soins psychiatriques et que le représentant de l'Etat la 
maintient, il en informe le directeur de l'établissement d'accueil, 
qui saisit le juge des libertés et de la détention afin que ce dernier 
statue à bref délai sur cette mesure dans les conditions prévues 
à l'article L. 3211-12. Le présent alinéa n'est pas applicable 
lorsque la décision du représentant de l'État intervient dans les 
délais mentionnés aux 1° et 2° du I de l'article L. 3211-12-1. 
 
Article L3213-9 du CSP  
Le représentant de l'État dans le département avise dans les 
vingt-quatre heures de toute admission en soins psychiatriques 
prise en application du présent chapitre ou du chapitre IV du 
présent titre ou sur décision de justice, de toute décision de 
maintien et de toute levée de cette mesure :1° Le procureur de la 
République près le tribunal de grande instance dans le ressort 

duquel est situé l'établissement d'accueil de la personne malade 
et le procureur de la République près le tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel celle-ci a sa résidence habituelle 
ou son lieu de séjour ; 
2° Le maire de la commune où est implanté l'établissement et le 
maire de la commune où la personne malade a sa résidence 
habituelle ou son lieu de séjour ; 
3° La commission départementale des soins psychiatriques 
mentionnée à l'article L. 3222-5 ; 
4° La famille de la personne qui fait l'objet de soins ; 
5° Le cas échéant, la personne chargée de la protection juridique 
de l'intéressé. 
Le représentant de l'État dans le département informe sans délai 
les autorités et les personnes mentionnées aux 1° à 5° de toute 
décision de prise en charge du patient sous une autre forme que 
celle d'une hospitalisation complète. 
 
Article L3213-9-1 du CSP 
I.- Si un psychiatre participant à la prise en charge du patient 
atteste par un certificat médical qu'une mesure de soins 
psychiatriques sous la forme d'une hospitalisation complète n'est 
plus nécessaire et que la mesure de soins sans consentement 
peut être levée ou que le patient peut être pris en charge sous la 
forme mentionnée au 2° du I de l'article L. 3211-2-1, le directeur 
de l'établissement d'accueil en réfère dans les vingt-quatre heures 
au représentant de l'Etat dans le département, qui statue dans un 
délai de trois jours francs après la réception du certificat médical. 
II.- Lorsque le représentant de l'État décide de ne pas suivre l'avis 
du psychiatre participant à la prise en charge du patient, il en 
informe sans délai le directeur de l'établissement d'accueil, qui 
demande immédiatement l'examen du patient par un deuxième 
psychiatre. Celui-ci rend, dans un délai maximal de soixante-
douze heures à compter de la décision du représentant de l'Etat, 
un avis sur la nécessité de l'hospitalisation complète. 
III.- Lorsque l'avis du deuxième psychiatre prévu au II du présent 
article confirme l'absence de nécessité de l'hospitalisation 
complète, le représentant de l'État ordonne la levée de la mesure 
de soins sans consentement ou décide d'une prise en charge 
sous la forme mentionnée au 2° du I de l'article L. 3211-2-1, 
conformément à la proposition figurant dans le certificat médical 
mentionné au I du présent article. 
Lorsque l'avis du deuxième psychiatre prévu au II préconise le 
maintien de l'hospitalisation complète et que le représentant de 
l'Etat maintient l'hospitalisation complète, il en informe le directeur 
de l'établissement d'accueil, qui saisit le juge des libertés et de la 
détention afin que ce dernier statue à bref délai sur cette mesure 
dans les conditions prévues à l'article L. 3211-12. Le présent 
alinéa n'est pas applicable lorsque la décision du représentant de 
l'État intervient dans les délais mentionnés aux 1° et 2° du I de 
l'article L. 3211-12-1. 
 
Article L3214-1 du CSP 
I.- Les personnes détenues admises en soins psychiatriques en 
application du présent chapitre ne peuvent l'être que sous la forme 
d'une hospitalisation complète. 
II.- L'hospitalisation en soins psychiatriques d'une personne 
détenue atteinte de troubles mentaux est réalisée dans un 
établissement de santé mentionné à l'article L. 3222-1 au sein 
d'une unité hospitalière spécialement aménagée ou, sur la base 
d'un certificat médical, au sein d'une unité pour malades difficiles 
mentionnée à l'article L. 3222-3. 
Toutefois, lorsque leur intérêt le justifie, les personnes mineures 
détenues peuvent être hospitalisées dans un établissement 
mentionné à l'article L. 3222-1 en dehors des unités prévues au 
premier alinéa du présent II. 
 
Article L3214-3 du CSP 
Lorsqu'une personne détenue nécessite des soins immédiats 
assortis d'une surveillance constante en milieu hospitalier en 
raison de troubles mentaux rendant impossible son consentement 
et constituant un danger pour elle-même ou pour autrui, le préfet 
de police à Paris ou le représentant de l'Etat dans le département 
dans lequel se trouve l'établissement pénitentiaire d'affectation du 
détenu prononce par arrêté, au vu d'un certificat médical 
circonstancié, son admission en soins psychiatriques sous la 
forme d'une hospitalisation complète dans les conditions prévues 
au II de l'article L. 3214-1. Le certificat médical ne peut émaner 
d'un psychiatre exerçant dans l'établissement d'accueil. 
Le régime de cette hospitalisation est celui prévu pour les 
hospitalisations ordonnées en application de l'article L. 3213-1 
 
Article R3213-3 du CSP  
Les certificats et avis médicaux établis en application des 
dispositions du présent chapitre sont précis et motivés. Ils sont 
dactylographiés. 
Lorsqu'ils concluent à la nécessité de lever une mesure 
d'hospitalisation complète, ils sont motivés au regard des soins 
nécessités par les troubles mentaux de la personne intéressée et 
des incidences éventuelles de ces troubles sur la sûreté des 
personnes. 
 

Article L3222-1 du CSP  
I.- Le directeur général de l'agence régionale de santé désigne, 
après avis du représentant de l'État dans le département 
concerné, un ou plusieurs établissements autorisés en psychiatrie 
chargés d'assurer les soins psychiatriques sans consentement, 
en application des chapitres II à IV du titre Ier du présent livre ou 
de l'article 706-135 du code de procédure pénale. 
II.- La zone géographique dans laquelle l'établissement de santé 
ainsi désigné exerce ces missions est définie, en tenant compte 
des modalités d'organisation en secteurs de psychiatrie 
mentionnés à l'article L. 3221-4 dans le contrat pluriannuel 
d'objectifs et de moyens mentionné à l'article L. 6114-1. 
III.- Les moyens mis en œuvre pour l'exercice de ces missions et 
les modalités de coordination avec l'activité de psychiatrie de 
secteur mentionnée à l'article L. 3221-3 sont précisés dans le 
projet d'établissement mentionné à l'article L. 6143-2 ou dans les 
documents fixant la politique médicale mentionnée à l'article L. 
6161-2-2. 
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